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Note interne - Rapport de mission 57B-328 

 

Ce mardi 29 août, dans le cadre du nouveau plan de répression des 

contrebandes magiques mis en place en janvier 1994, une saisie a été 

réalisée par la Brigade de répression des fraudes à l’allée des 

embrumes.  

PRITCHARD, ABEL CAÏUS DONOVAN a été arrêté en possession de 250 

litres de bière-au-beurre de contrefaçon. La contrebande a été 

saisie et mise sous scellée au Service de la Police magique par 

l’inspecteur SCHWARTZ, MORDRED. Identifié comme le convoyeur du 

chargement illégal, PRITCHARD A. a été mis en détention provisoire 

dans l’attente de son audience et de son potentiel jugement.  

Une enquête a été ouverte sur ce nouveau réseau de contrebande. 

 

 

Addendum - 08 septembre 1994 

 

PRITCHARD, ABEL CAÏUS DONOVAN a été relâché de sa détention 

provisoire le 29 août 1994. Son interrogatoire, ainsi qu’une enquête 

complémentaire diligentée par la procureuse ABBOTT, SOPHIA, ont 

permis de classer ce dossier sans suite.  

Toutes les charges retenues contre PRITCHARD, A. ont été 

abandonnées. 

L’enquête sur ce réseau de contrefaçon reste ouverte. De nouvelles 

patrouilles ont été mises en place dans le secteur de l’Allée des 

embrumes et de Pré-au-lard afin de gêner l’activité de ces 

contrebandiers. 
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